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Engagements avortement
Principaux résultats du rapport 2024

ENGAGEMENT 3 : Fournir des soins d’avortement directs ou par le biais de nos partenaires
> Opérations internationales MDM-F: 30% des missions de la DOI impliquées sur l’offre de services avortement> 8 missions, 5 
en contextes légaux restrictifs et 3 en contextes légaux favorables 

> Opérations France: début des discussions fin 2024 et volonté de plusieurs délégations d’intégrer les enjeux d’accès à l’IVG
dans leur stratégie programme

> Réseau: volonté forte de s’impliquer sur le sujet mais manque de RH et moyens financiers



Engagements avortement
Principaux résultats du rapport 2024

ENGAGEMENT 4 : Recruter des personnels en ligne avec notre positionnement avortement

> De manière globale cet engagement reste personne / mission dépendante, 8 missions de la DOI impliquées,
mais pour la plupart pas pour tous les recrutements

> Outil finalisé et traduit pour appuyer la mise en place de cet engagement en cours de diffusion

ENGAGEMENT 7 : Intégrer les soins complets d’avortement dans les kits santé des équipes

> Quelques missions impliquées mais questionnements opérationnels, partage d’expérience en cours et sujet
inclus dans la révision du guide santé des équipes

Budget dédié à partir de 2025 permet l’avancée des engagements: analyses du cadre légal prévues ou
faites sur 7 terrains, définition des stratégies d’intervention en cours, cycles de formation MDM France
et réseau, nombreux temps de partage d’expérience, outils de communication, mise en place d’un
cycle de subventions pour les projets du réseau



Engagements avortement
Appuis aux initiatives du réseau 

10 projets sélectionnés pour 2025 pour 7 
chapitres 

282K€ – 30K€ maximum par chapitre

1 indicateur transversal commun pour 
pilotage 

Atelier de partage d’expériences prévu 
début 2026

Préparation du prochain cycle de 
subventions pour 2026 / 2027



Engagements avortement
Projet de MDM Suisse au Mexique 

Législation généralement favorable au Mexique grâce à la dépénalisation de l’avortement au niveau fédéral grâce à une
première décision de la Suprema corte de Justicia en 2021 et une deuxième 2023 (dépénalisation au Chiapas en 2024 jusqu’à
12 semaines + dépénalisation au Tabasco en 2025 jusqu’à 12 semaines).

Origine du projet : intégration de la SDSR dans les projets de la mission avec des besoins réels de la part d’usagères des
projets particulièrement vulnérables, car malgré le contexte légal favorable, beaucoup de barrières d'accès restent.

• Barrières socio-culturelles à niveau du personnel du système de santé > MdM activités de sensibilisation et ateliers VCAT
> objectif changement des attitudes des prestataires face à l’avortement ;

• Barrières administratives au niveau du système de santé qui n’assure pas un accès universel : populations marginalisées et 
en situations de vulnérabilité qui ont peu ou pas accès au système d’avortement (parce que vulnérables, discriminées, 
système patriarcal…) : femmes indigènes, femmes en prison, femmes migrantes > MdM offre des IVG médicamenteuses 
dans le cadre de ses projets VBG + migration > objectif garantir accès universel aux soins d’avortement sécurisé.
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